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iJLi ORATEUR doit être Tami il^euj^\îgw-non pas leur
^Tyran. '^'

'V.,,;. A,,
'>^

i " L'Acte pour régler lé Côttimerce des Provinces â\i

j^
as et du Haut Canada^ et pour d'autres fins relatives aux

^. œs Provinces/* impose des droits qui sont payés par
'' e Peuple de cette Province, et qui restent à la disposition

de la Chambre d'Assemblée .* c'est-à-dire, le Peuple paye
annuellement une somme d'environ cinquante mille livres,

sterling ; mais cette somme né peut être employée sans

que la Législature accorde une aide au Roi, et passe une
Loi autorisant la dépense.

Les droits sont, premièrement; droit additionnel et

perpétuel de douze sols, sterling, le gallon, sur le Rum
des Isles, importé au Bas-Canada, de la Grande Bre-
tagne.

Ensuite il est statué que tous et chacun des droits qui^

lors de l'expiration du dernier accord entre les Provinces

du Haut et du Bas Canada, étoient payables sur l'impor-

tation d'aucuns Effets, Marchandises, &c. &c. dans la

Province du Bas-Canada, seront payables et seront ley^s

jusqu'à ce qu'un Acte pour abolir les dits droits ait été

passé par le Conseil Législatif et la Chambre d'Assem-
blée de la dite Province du Bas-Canada, et jusqu'à ce
que tel Acte ait été soumis aux deux Chambres du Par-
lement Impérial, copie d'icelui ayant été préalablement

transmise au Gouverneur du Haut-Canada.
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Cette loi renourelle un Acte de la Législature du BaS'
Canada^ qui impose des droits montant annuellement à

près de vingt-cinq mille livres^ èourant^ sans le consens

tement de la Chambre^ et sans que le peuple de cette

Province ne puisse 9e >dé&ire du ^ fardeau^ excepté à ta

volonté du Haut-Canadav Uit autre Acte tempomii^^

par lequel on prélève quinze à vingt mille livres, cou-

rant, annuellement, est rendu permanent, et tous ces ar-

gens restent morts dans les Coffres Publics, parce qu'il

n'y a pas d'Acte d'Appropriation. 11 faut se souvenir

que le Peuple est obligé de payer les droits, et que l'on

empêche l'argent de retourner en circulation—c'est v^ne f
principale raison pourquoi l'argent est si rare. • /

Quel moyen pourroit-on trouver pour remédier à ce*
inconvéniens ? Il n'y en a qu'un, et on le trouve da
le^ Journaux de la Chambre pour l'année 1B24, page 25
Oii aura de la peine à croire que la majorité des Membr^
présens ait refusé de l'adopter, disant que l'Acte étoit um^
bon Acte, convenable aii pays, et qu'on ne devroit pa»x
chercher à s'en défaire.
" Mr. Bourdages a proplosé de résoudre, secondé par-

" Mr. L, Lagueux, qu'un Comité de sept Membres soit .V

*' Homme pour préparer et faire rapport, avec toute la
'*

dépêche convenable, d'un projet d'Adresse à Son Ex-
cellence le Gouverneur en Chef, priant Son Excel-
lence de supplier Sa Majesté de vouloir bien recom-

'

" tnander au Parlement Impérial la révocation et le rap* ^

" pel du Statut de la troisième George Q jatre, Chapitre
" cent dix-neuf, intitulé, '* Acte pour régler le Com-
*' merce des Provinces du Bas et du Haut Canada, et

pour d'autres fins relatives aux dites Provinces," en
autant que le dit Aele contient certaines dispositions

contraires aux droits et aux intérêts de cette Province^ -

avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers."

Ceux qui votèrent pour celte motion furent : Messieurs

Amiot, Proulx, Robitaille, Fortin, Bourdages, L. La-
gUeux, Arcand et Bureau.

Ceux qui votèrent contre, (et qui, en conséquence»
firent voir qu'ils ëonsidérbicut que le peuple deyroit être
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taxé d'une manière permanente sans son consentement^)
furent : Messieurs Papineau^ Cuvillier^ Oldham, Neil-

son, Davidson, Tascliereau, Blanchet, Quirouet^ Du«
chesnois; Bélanger, Viger, Panet, Clouet, et J. Perrault.

Cette motion étant faite dans la Chambre, et non pas
dans un Comité, Monsieur Vallières de St. Réal^ l'Ora-

teur, ne put donner sa voix ; mais il est bien connu qu'il

étoit en faveur de la motion, et contre les taxes perma-
nentes.

Ces faits sont incontestables ; si on en doute, on pourra
consulter les preuves, et alors on est tenu à distino^uer

celui qui est l'ami du Peuple d'avec celui qui cherche à
l'écraser.

\A

I



/ -

/'
/

J,

,

<. 1

. i

/^
7
)



•f.r.

5

KousiBomoies renoua à l'ouverture de la première ^es*

tion de lâiLégiislatnre actuelle^ et tout le monde s'occupe

du choix qutf va fiùre la Chambre d'Assemblée, entré

Mr. Papineau et Mr. Vallières de St. Real, potir occuper

la place d'Orateur— Les diMix Caiulidats soi:l é^ale neut-

bien connus l'un et l'iiiitie, c: s'il ne tiillait pour l'aire nu

bon Orateur que des talens, (h» lu schmico et do l'hoii-,

neur, le choix serait diliicile à fuire entre ces deux hom-
ipes estimables—Mr. Papiueaii a doja occupé la Chai le

àyéc capacité, pendant pliisii-urs ani.'^es, et, Mr. Valliè*

res l*à remplie de même avec aviuitagc pendant deux Ses-

sions, donnant une satisfaction si générale que de son

tems il n'y a pas eu \u\ seul appel des décisions de la

Chaire. A qui des deux donner la préférence et quelles

sont les raisons.de clioisir l'un de ces Messieurs au pré-

judice de l'autre ? Cette (piestiou est importante, et pour

la décider d'une manière dii»;iie delà CliatnUre, il faudrait

fie dépouiller de tout esprit de parti, de tonte alFectioa

particulière, et n'avoir eu vue que le bien pid)lic. C'est

surtout dans la crise actuelle, lorsque nos droits les plus

chers sont déjà envahis, que lé peu qui nous en reste est

sérieusement menacé, qu'il y a tant de maux à réparer,

tant d'autre à prévenir et tant de bien à faire ; c'est à

f
resent surtout qu'il faut que tout intérêt pari iculier cède

l'intérêt général, or cet intérêt î^énéral cxijje (pie l'on

soit modéré, que l'on se dépouille de tout espritde parti-
Mais si l'on choisi«<saitponr Orateur de la Chambre, un
chcîf de parti et un homme qui manquât de modération,

sop inUncnce nécessaire sur les délibérations de la Cham-
bre-serait eu tout tems dangereuse, aujr'-.rd'hui elle se-»

rait fatale. Examinons donc la conciùUe passée des

deux Candidats, et si nous découvrons que l'un est un
chefdo pQiti" et un homme dont la violence a déjà fait

beaucoup de mal, taudis que l'autre est un homme mo-
déré et exempt de tout esprit départi, notre choix de-

viendra facile à faire.

Comme je suppose tous les Membres suffisamment îns*

thiii»des faits, je me contenterai de poser quelques

'*<-.



qtiestions auxçiuels ils donneront facilement les ri^pon6ef«'

aprèsquoiilsjugerontpollreux-ménriei<, etduboru : .

Qui ?ont les Commisï-niresdii n.ns-Caiiada qui on maU
traitant les hal)itaii$> du llani-Cannda et se rcfll^al)t à

leurs justes (icmaiulcs, les ont ('orc('s h se pliiinxlrede nous

en Angifterre, et ont donné lieu pailù ù la passation d'nn

Acte du Parlement; (|ni nous taxe niHl<;-ré nous et nous
rend entièn' ment dépendans du Ilant-C anada en ce qui

concerne le droit important de lever 1rs tases^ et ont fait

^clorc parle même moyen le projet ruineux de la réunion

des deux Provinces? Mr. Vallières était-il uu de ces

Commissaires? Mr. Papineau en éloit-ji un?

Qui est-ce, quittant en Angleterre, a dcclard aux Mîr
nistres de Sa Majesté, que les Canadiens ne seplai<>nent

point du " Canada tradc Acte" lundis qu'au contraire les

Canadiens regardent cet Acte avec raison comme le ren-

vers'ement de leurs droits les plus chers"? Est-ce Mr.
;

Vallières ou Mr. Papiucau?

Qui est-ce qui dans la dernière Session a poussé les

choses jusqu'à voidoir refuser tout aide au Gouverne»
mentj tout refuser, jusqu'au dernier sou? £s),-ce Mr.
Papineau ou Mr. Vallières?

Qui est-ce qui, en pleine Chambre et étant Orateur^ji

eu l'indélicatesse de traiter ou\ertement de voleur publie

le représentant du Roi en cette Province? Est-ce Mr.
Vallières ou Mr. Papineau.

«

Qui est-ce qnî a hontençemcnt abnndotiné les

lions intentées — '~ ^^— '— -- — **•" ''*" '"'—
^... w, .>.^j»., „ „v„..w.cv»..^M. »..«««..... .w .^» accusa*

lions intentées par la Chambre contre les Jugcs^ et ex-

posé la Chambre an mépris et au ridicule de çclto lâclâche-

.*^ *i
té ? Est-ce Mr. Papineau ou Mr. Vallièrea?

Qui est-ce qui, pendant la dernière guerre a voté dans

la Chambre contre l'établissemeat des Billets de l'Arji)é6«

»^i**».

l
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iétablissement si honorable pour les Canadiens, et sans la

3iiel cette Province était menacée de tomber sous lejoug
'une puissance cul cpnie ? Kst-ce Mr. Papineau ou Mft

Valliéies ?

Qui est-ce qui, étant Oratetirde 1p Chambre, lui a fuî$

adopter, par un conseil violent rt précipité, le terribJQ

faux pas (ie porter plainte au Gouverneur contre Mr,
Richardson, iVlembre du Conseil Législatif, pour des pa-

roles prononce^ es dans le Conseil, et a par ce moyen attird

à la Chambre d'Assemblée un let'us humiliant de lu part

du Gouverneur, procuré au Conseil un triomphe complet
sur la Chambre, et couvert la Représentation Canadienne
du plus grand ridicule ? Est-ce Mr. Valliëresou Mr. Par
pineau ?

Les réponses à ces questions sont faciles pour tous ceux
qui coiniaissent tant soit peu nos atlàires publiques, elles

son décisives contre celui qu'elles accusent de tant da
jtortSj et pour celui qu'elles eu absolvent.




